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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO-
PÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La sØcuritØ maritime et la prØvention de la pollution
marine peuvent Œtre amØliorØes si les États de pavillon
mettent en �uvre de maniŁre adØquate et obligatoire les
conventions actuellement en vigueur en la matiŁre à
l’Øchelon international.

(2) La directive 94/57/CE du Conseil du 22 novembre 1994
Øtablissant des rŁgles et normes communes concernant les
organismes habilitØs à effectuer l’inspection et la visite des
navires et les activitØs pertinentes des administrations
maritimes (1), modifiØe par la directive 97/58/CE de la
Commission (2), a mis en place un rØgime d’agrØment
communautaire des organismes techniques qui, en vertu
des conventions internationales, peuvent Œtre habilitØs, à
des degrØs divers, à inspecter les navires et à dØlivrer les
certificats de sØcuritØ nØcessaires au nom des États
membres.

(3) Dans la pratique, la mise en �uvre de cette directive a
rØvØlØ que quelques amØnagements apportØs à l’agrØment
communautaire des organismes techniques auraient
permis de renforcer sensiblement ce systŁme tout en
simplifiant les obligations imposØes aux États membres
en matiŁre de surveillance et de notification.

(4) Depuis l’adoption de la directive 94/57/CE, la lØgislation
communautaire et internationale dans ce domaine a
ØvoluØ sur certains points, rendant nØcessaire un rØamØ-
nagement de ladite directive.

(5) Il s’impose notamment d’appliquer, aux fins de la directive
94/57/CE, les changements intervenus dans les conven-
tions internationales et dans les protocoles et les codes
connexes de caractŁre contraignant, visØs à l’article 2,
point d), de la directive 94/57/CE, qui sont entrØs en
vigueur aprŁs l’adoption de la directive, ainsi que les rØso-
lutions applicables de l’Organisation maritime internatio-
nale (OMI).

(6) Afin de favoriser une mise en �uvre efficace des obliga-
tions incombant aux États du pavillon en vertu des
conventions internationales, l’assemblØe de l’OMI a
adoptØ, lors de sa vingtiŁme session, la rØsolution A.847
(20) concernant les directives visant à aider les États du
pavillon à appliquer les instruments de l’OMI.

(7) L’OMI a adoptØ le code international de gestion de la
sØcuritØ (code ISM) par la rØsolution de l’AssemblØe
A.741 (18) du 4 novembre 1993, qui a ØtØ rendu obliga-
toire par le nouveau chapitre IX de la convention inter-
nationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer.

(8) Pour assurer une mise en �uvre uniforme du code ISM,
l’OMI a adoptØ, par sa rØsolution A.788 (19) du 23
novembre 1995, des directives sur l’application du code
ISM par les Administrations.

(9) Pour harmoniser les visites et inspections rØglementaires à
effectuer par les administrations du pavillon conformØ-
ment aux conventions internationales, l’OMI a adoptØ, le
4 novembre 1993, la rØsolution A.746 (18) concernant les
directives sur les visites en vertu du systŁme harmonisØ de
visites et de dØlivrance des certificats.

(10) La qualitØ des performances en matiŁre de sØcuritØ et de
prØvention de la pollution � mesurØe en fonction de
l’ensemble des navires inscrits dans le registre de classifi-
cation de l’organisme, quel que soit leur pavillon � doit
devenir une condition essentielle pour obtenir un premier
agrØment et le conserver.

(11) Pour l’octroi d’un premier agrØment aux organismes tech-
niques dØsireux d’Œtre habilitØs à agir au nom des États
membres, la conformitØ aux dispositions de la directive
94/57/CE peut Œtre ØvaluØe plus efficacement de maniŁre
harmonisØe et centralisØe par la Commission europØenne.
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(12) De mŒme, la surveillance permanente ex post des orga-
nismes agrØØs, pour Øvaluer leur conformitØ aux disposi-
tions de la directive 94/57/CE, peut, elle aussi, Œtre assurØe
plus efficacement de maniŁre harmonisØe et centralisØe.
Par consØquent, il convient de confier cette ta¼che à la
Commission, en association avec l’État membre qui
propose l’agrØment, au nom de l’ensemble de la Commu-
nautØ.

(13) Outre l’autoritØ dont disposent les États membres pour
suspendre l’agrØment d’un organisme agissant pour leur
compte, une autoritØ analogue doit Œtre instaurØe à
l’Øchelon communautaire, de maniŁre à autoriser la
Commission, sur la base de la comitologie, à suspendre
l’agrØment d’un organisme pour une durØe limitØe dans
l’hypothŁse oø les performances de l’organisme en matiŁre
de sØcuritØ et de prØvention de la pollution rØgresseraient
et oø il omettrait de prendre les mesures correctives
demandØes.

(14) La dØcision de retirer l’agrØment d’un organisme qui ne
respecte pas les dispositions de la directive ou dont les
performances en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la
pollution deviennent insuffisantes doit Œtre prise à
l’Øchelon communautaire, c’est-à-dire par la Commission,
sur la base de la comitologie.

(15) DŁs lors que la directive 94/57/CE garantit la libre pres-
tation de services dans l’Union, la CommunautØ devrait
nØgocier, avec les pays tiers dans lesquels une partie des
organismes agrØØs sont implantØs, l’ØgalitØ de traitement
en faveur des organismes agrØØs Øtablis dans la Commu-
nautØ.

(16) La limitation de la responsabilitØ financiŁre des organismes
agissant au nom des États membres a constituØ un
obstacle important à la mise en �uvre adØquate de la
directive 94/57/CE. Son harmonisation à l’Øchelon
communautaire contribuera à rØsoudre ce problŁme.

(17) Il convient de modifier et d’adapter les dispositions de la
directive 94/57/CE relatives à la comitologie, compte tenu
de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcu-
tion confØrØes à la Commission (1).

(18) La transparence et l’Øchange d’informations entre parties
intØressØes Øtant un outil fondamental pour Øviter les acci-
dents en mer, les organismes agrØØs fournissent aux auto-
ritØs de contrôle par l’État du port toutes les informations
nØcessaires concernant les conditions applicables aux
navires figurant dans leur classification.

(19) Dans le but d’empŒcher les navires de changer de classe
pour se soustraire aux rØparations nØcessaires, les orga-
nismes agrØØs s’Øchangent toutes les informations utiles

concernant les conditions Øtablies pour les navires qui
changent de classe.

(20) Les critŁres qualitatifs à respecter par les organismes tech-
niques pour obtenir l’agrØment communautaire et pour
conserver cet agrØment doivent comprendre des disposi-
tions garantissant que seuls les inspecteurs exclusifs
peuvent exØcuter les ta¼ches rØglementaires pour lesquelles
l’organisme est habilitØ. L’organisme doit encadrer stricte-
ment l’ensemble de son personnel et de ses services, y
compris ses ramifications rØgionales, et doit fixer ses
propres objectifs et indicateurs de performances en
matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la pollution.
L’organisme doit mettre en place un systŁme pour
mesurer la qualitØ de ses services. Il convient de modifier
la directive 94/57/CE en consØquence.

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 94/57/CE est modifiØe comme suit:

1. L’article 2 est modifiØ comme suit:

a) au point b), les mots «y compris tout navire inscrit dans
le registre Euros une fois que ce registre aura ØtØ
approuvØ par le Conseil» sont supprimØs;

b) au point d), les mots «en vigueur à la date d’adoption de
la prØsente directive» sont remplacØs par «en vigueur le
1er juillet 2000».

2. L’article 3, paragraphe 1, est modifiØ comme suit:

La phrase suivante est insØrØe à la suite du paragraphe: «Les
États membres agissent en conformitØ avec les dispositions
de l’annexe et de l’appendice de la rØsolution A.847 (20) de
l’OMI intitulØe �Directives visant à aider les États du
pavillon à appliquer les instruments de l’OMI�.»

3. L’article 4 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Les États membres peuvent soumettre à la Commis-
sion une demande d’agrØment au profit d’organismes qui
rØpondent aux critŁres ØnoncØs dans l’annexe et dans
l’article 14, paragraphes 2, 4 et 5. Les États membres
soumettent à la Commission des informations complŁtes
concernant la conformitØ à ces exigences, ainsi que des
preuves qui en attestent. La Commission procŁde à
l’inspection des organismes faisant l’objet d’une demande
d’agrØment afin de vØrifier s’ils satisfont aux exigences
prØcitØes. Toute dØcision relative à l’agrØment tient
compte des fiches de performance l’organisme en matiŁre
de sØcuritØ et de prØvention de la pollution, visØes à
l’article 9. L’agrØment est octroyØ par la Commission
conformØment à la procØdure visØe à l’article 7.
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2. Les États membres peuvent soumettre à la Commis-
sion une demande d’agrØment limitØ, d’une durØe de trois
ans, pour les organismes qui rØpondent à tous les critŁres
de l’annexe autres que les critŁres ØnoncØs aux points 2 et
3 de la section �Dispositions gØnØrales� de ladite annexe. La
procØdure appliquØe est la mŒme que celle du paragraphe
1, à cela prŁs que les critŁres de l’annexe dont il appartient
à la Commission d’Øvaluer le respect au cours de son
inspection sont tous les critŁres autres que les critŁres
ØnoncØs aux paragraphes 2 et 3 de la section �Dispositions
gØnØrales�. Les effets de cet agrØment sont limitØs aux États
membres qui ont prØsentØ une demande d’agrØment de ce
type.

3. Tous les organismes auxquels l’agrØment est octroyØ
sont Øtroitement surveillØs par le comitØ instituØ conformØ-
ment à l’article 7, en vue notamment de la dØcision à
prendre quant à la prorogation de l’agrØment limitØ visØ
au paragraphe 2. Toute dØcision quant à la prorogation de
cet agrØment ne tient pas compte des critŁres ØnoncØs aux
paragraphes 2 et 3 de la section �Dispositions gØnØrales� de
l’annexe, mais tient compte des fiches de performance de
l’organisme en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la
pollution, visØes à l’article 9. La dØcision relative à la proro-
gation de l’agrØment limitØ prØcise les conditions
auxquelles cette prorogation est subordonnØe, en ce qui
concerne notamment la limitation des effets de l’agrØment
au sens du paragraphe 2.

4. La Commission Øtablit et met à jour la liste des orga-
nismes agrØØs conformØment aux paragraphes 1, 2 et 3. La
liste est publiØe au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

5. Les organismes qui, à la date d’entrØe en vigueur de la
prØsente directive, sont dØjà agrØØs sur le fondement de la
directive 94/57/CE du Conseil conservent leur agrØment.
Leur conformitØ aux nouvelles dispositions prØvues par la
prØsente directive est ØvaluØe lors des premiŁres inspections
visØes à l’article 11.»

4. L’article 5 est modifiØ comme suit:

a) Au paragraphe 1, la rØfØrence à l’«article 3 paragraphe 2
point i)» est remplacØe par «article 3 paragraphe 2» et
les mots «situØ dans la CommunautØ» sont supprimØs.

b) Le paragraphe 2 est supprimØ.

c) Le paragraphe 3 devient le paragraphe 2, les mots
«agrØe, sur la base de la rØciprocitØ, les organismes»
est remplacØ par «accorde la rØciprocitØ de traitement
aux organismes» et la phrase suivante est ajoutØe à la fin
du paragraphe: «De plus, la CommunautØ europØenne
peut exiger que l’État tiers dans lequel est situØ un

organisme agrØØ accorde la rØciprocitØ de traitement aux
organismes agrØØs situØs dans la CommunautØ».

5. L’article 6 est modifiØ comme suit:

a) Le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. La relation de travail est rØgie par un accord
officiel, Øcrit et non discriminatoire, ou par des dispo-
sitions lØgales Øquivalentes, dØfinissant les ta¼ches et les
fonctions prØcises assurØes par les organismes et
comprenant au minimum les ØlØments suivants:

� les dispositions figurant dans l’appendice II de la
rØsolution A.739 (18) de l’OMI concernant les direc-
tives pour l’habilitation des organismes agissant au
nom de l’Administration, ainsi qu’il est prØvu dans
l’annexe, les appendices et tous les ØlØments de la
circulaire MSC/Circ.710/MEPC/Circ.307 intitulØe
�Accord type pour l’habilitation des organismes
reconnus agissant au nom de l’Administration�;

� les dispositions suivantes concernant la limitation de
la responsabilitØ financiŁre:

i) si l’administration est dØclarØe responsable d’un
incident de maniŁre ferme et dØfinitive par une
cour ou un tribunal dans le cas d’un prØjudice ou
d’un dommage matØriel, d’un dommage corporel
ou d’un dØcŁs dont il est prouvØ, dans le cadre de
cette juridiction, qu’il rØsulte d’un acte ou d’une
omission volontaire ou d’une nØgligence grave de
l’organisme agrØØ, de ses services, de son
personnel, de ses agents ou quiconque agissant
au nom de l’organisme agrØØ, elle peut faire
valoir son droit à indemnisation par l’organisme
agrØØ pour autant que ledit prØjudice, dommage
ou dØcŁs est dß, selon la dØcision de cette juri-
diction, à l’organisme agrØØ;

ii) si l’administration est dØclarØe responsable d’un
incident de maniŁre ferme et dØfinitive par une
cour ou un tribunal dans le cas d’un dommage
corporel ou d’un dØcŁs dont il est prouvØ, dans
le cadre de cette juridiction, qu’il rØsulte d’un
acte ou d’une omission par nØgligence ou impru-
dence de l’organisme agrØØ, de ses services, de
son personnel, de ses agents ou de quiconque
agissant au nom de l’organisme agrØØ, elle peut
faire valoir son droit à indemnisation par l’orga-
nisme agrØØ pour autant que ledit dommage ou
dØcŁs est dß, selon la dØcision de cette juridic-
tion, à l’organisme agrØØ, sans pouvoir excØder
toutefois la somme de 5 millions d’euros;
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iii) si l’administration est dØclarØe responsable d’un
incident de maniŁre ferme et dØfinitive par une
cour ou un tribunal dans le cas d’un prØjudice
ou d’un dommage matØriel dont il est prouvØ,
dans le cadre de cette juridiction, qu’il rØsulte
d’un acte ou d’une omission par nØgligence ou
imprudence de l’organisme agrØØ, de ses services,
de son personnel, de ses agents ou de quiconque
agissant au nom de l’organisme agrØØ, elle peut
faire valoir son droit à indemnisation par l’orga-
nisme agrØØ pour autant que ledit prØjudice ou
dommage est dß, selon la dØcision de cette juri-
diction, à l’organisme agrØØ, sans pouvoir
excØder toutefois la somme de 2,5 millions
d’euros;

iv) la responsabilitØ d’aucune des deux parties n’est
engagØe vis-à-vis de l’autre partie dans le cas de
prØjudices ou de dommages spØciaux, indirects
ou de nature secondaire rØsultant de services
assurØs en exØcution de l’accord, y compris,
sans que cette liste soit limitative, les manques
à gagner, les manques à produire, les pertes de
contrats, les pertes de jouissance, les interrup-
tions d’activitØ ou tout autre prØjudice spØcial,
indirect ou de nature secondaire subi ou
encouru par n’importe quelle partie, quelle
qu’en soit la cause;

v) sans prØjudice de ce qui prØcŁde, pour toute
rØclamation motivØe par l’exØcution ou le
dØfaut d’exØcution, par l’organisme agrØØ, des
prestations prØvues par le prØsent accord, il est
loisible à l’organisme agrØØ, à ses responsables, à
son personnel, à ses agents ou à quiconque agis-
sant au nom de l’organisme agrØØ de soulever les
mŒmes exceptions (y compris, mais pas unique-
ment, toute immunitØ ou limitation de respon-
sabilitØ) que celles dont pourrait bØnØficier le
personnel mŒme de l’administration s’il avait
lui-mŒme exØcutØ les ta¼ches;

� la possibilitØ d’un audit pØriodique, par l’administra-
tion ou par une instance extØrieure impartiale dØsi-
gnØe par l’administration, des ta¼ches que les orga-
nismes exØcutent en son nom, au sens de l’article 11,
paragraphe 1;

� la possibilitØ de soumettre les navires à des inspec-
tions alØatoires et approfondies;

� la notification d’informations essentielles concernant
la flotte des navires inscrits dans son registre de
classification, les modifications, suspensions et
retraits de classe, quel que soit le pavillon des
navires, au sens de l’article 14, paragraphe 3».

b) Le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. Chaque État membre fournit à la Commission et
aux autres États membres des informations prØcises

concernant la relation de travail Øtablie conformØment
aux dispositions du prØsent article.»

6. L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«La Commission est assistØe par un comitØ composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsen-
tant de la Commission.

Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent article, la procØdure
de rØglementation dØfinie à l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment à son article 7,
paragraphe 3, et à son article 8.

Le dØlai prØvu à l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est de trois mois.

Ce comitØ se rØunit au moins une fois par an à l’invitation
de la Commission et chaque fois, si nØcessaire, lorsqu’un
État membre suspend l’autorisation accordØe à un orga-
nisme ou lorsque la Commission suspend l’agrØment
conformØment à l’article 10. Le comitØ fixe son rŁglement
intØrieur.»

7. L’article 8, paragraphe 1, premier tiret, est remplacØ par le
texte suivant:

«� d’appliquer, aux fins de la prØsente directive, des
modifications ultØrieures apportØes aux conventions
internationales, aux protocoles, aux codes et aux rØso-
lutions y affØrents, mentionnØs à l’article 2, point d),
et à l’article 6, paragraphe 2, et qui sont entrØs en
vigueur,»

8. L’article 9 est remplacØ par le texte suivant:

«1. L’agrØment est retirØ aux organismes visØs à l’article
4 qui ne satisfont plus aux critŁres ØnoncØs dans l’annexe
ou qui ne prØsentent pas les performances requises en
matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la pollution
visØes au paragraphe 2. Le retrait de l’agrØment est
prononcØ par la Commission conformØment à la procØdure
visØe à l’article 7, aprŁs avoir donnØ à l’organisme concernØ
la possibilitØ de prØsenter ses observations.

2. En prØparant des projets de dØcisions concernant les
questions visØes au paragraphe 1, la Commission tient
compte du rØsultat des inspections des organismes agrØØs
visØs à l’article 11, ainsi que des fiches de performance des
organismes en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la
pollution, mesurØes pour l’ensemble des navires inscrits
dans leur classification, quel que soit leur pavillon. Les
fiches de performance des organismes en matiŁre de sØcu-
ritØ et de prØvention de la pollution sont Øtablies sur la
base des statistiques produites dans le cadre du mØmo-
randum d’entente de Paris sur le contrôle par l’État du
port et/ou d’autres programmes. D’autres ØlØments d’apprØ-
ciation peuvent rØsider dans l’analyse des accidents dans
lesquels sont impliquØs des navires inscrits dans la classifi-
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cation des organismes agrØØs. Les rapports produits par les
États membres sur la base de l’article 12 sont Øgalement
pris en compte pour Øvaluer les performances des orga-
nismes en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention de la pollu-
tion. Le comitØ instituØ en vertu de l’article 7 dØtermine les
critŁres à respecter pour dØcider, sur la base des informa-
tions visØes dans le prØsent paragraphe, à quel moment les
performances d’un organisme agissant au nom d’un État du
pavillon peuvent Œtre considØrØes comme une menace inac-
ceptable pour la sØcuritØ et l’environnement. Des projets de
dØcisions concernant les questions visØes au paragraphe 1
sont Øgalement soumis au comitØ par la Commission de sa
propre initiative ou sur demande d’un État membre.»

9. L’article 10 est modifiØ comme suit:

a) Les deux premiŁres phrases deviennent le paragraphe 1
et sont remplacØes par le texte suivant:

«1. Nonobstant les critŁres figurant en annexe, un
État membre qui estime qu’un organisme agrØØ ne
peut plus Œtre habilitØ à accomplir, en son nom, les
ta¼ches visØes à l’article 3 peut suspendre l’autorisation
selon les modalitØs suivantes:»

b) Les paragraphes suivants sont ajoutØs:

«2. Lorsque la Commission estime que la qualitØ des
performances d’un organisme agrØØ en matiŁre de sØcu-
ritØ et de prØvention de la pollution rØgresse, sans toute-
fois justifier le retrait de son agrØment sur la base des
critŁres visØs à l’article 9, paragraphe 2, il peut dØcider
d’informer l’organisme agrØØ en consØquence et l’obliger
à prendre les mesures qui s’imposent pour amØliorer ses
Øtats de services en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention
de la pollution. Si l’organisme agrØØ ne fournit pas de
rØponse satisfaisante à la Commission ou si cette
derniŁre considŁre que les mesures prises par l’orga-
nisme agrØØ n’ont pas amØliorØ la qualitØ des perfor-
mances de l’organisme en matiŁre de sØcuritØ et de
prØvention de la pollution, la Commission peut
dØcider de suspendre l’agrØment de l’organisme pour
une durØe d’un an conformØment à la procØdure visØe
à l’article 7, aprŁs avoir donnØ à l’organisme la possibi-
litØ de prØsenter ses observations. Durant cette pØriode,
l’organisme agrØØ n’est pas autorisØ à dØlivrer ou à
renouveler les certificats des navires battant le pavillon
des États membres tant que les certificats qu’il a dØlivrØs
ou renouvelØs prØcØdemment sont en cours de validitØ.

3. La procØdure visØe au paragraphe 2 s’applique
Øgalement dans l’hypothŁse oø la Commission dØtient
la preuve qu’un organisme agrØØ n’a pas respectØ les
dispositions de l’article 14, paragraphes 3, 4 ou 5.

4. Un an aprŁs l’adoption de la dØcision de la
Commission de suspendre l’agrØment d’un organisme,
la Commission Øvalue si les carences visØes aux para-
graphes 2 et 3, qui ont donnØ lieu à la suspension, ont
ØtØ ØliminØes. Si ces carences subsistent, l’agrØment est
retirØ conformØment à la procØdure visØe à l’article 7.»

10. L’article 11 est modifiØ comme suit:

a) Au paragraphe 1, le texte suivant est supprimØ: «et qu’ils
satisfont aux critŁres ØnoncØs en annexe. Pour cela, il

peut soit faire surveiller directement les organismes
agrØØs par son administration compØtente soit, lorsque
les organismes sont situØs dans un autre État membre,
laisser l’administration de cet autre État membre exercer
ce contrôle.»

b) Au paragraphe 2, les mots «Chaque État membre assure
cette surveillance sur une base bisannuelle» sont
remplacØs par «Chaque État membre assure cette
surveillance au minimum sur une base bisannuelle».

c) Les paragraphes 3 et 4 sont supprimØs.

d) Un nouveau paragraphe 3, rØdigØ comme suit, est
insØrØ:

«3. Tous les organismes agrØØs sont inspectØs par la
Commission, en association avec l’État membre qui a
soumis la demande d’agrØment en question, sur une
base rØguliŁre et au minimum tous les trois ans, pour
vØrifier s’ils satisfont aux critŁres ØnoncØs en annexe. En
sØlectionnant les organismes à inspecter, la Commission
est particuliŁrement attentive aux fiches de performance
de l’organisme en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention
de la pollution, aux fiches d’accidents et aux rapports
produits par les États membres conformØment à l’article
12. L’inspection peut comprendre une visite aux succur-
sales rØgionales de l’organisme, ainsi qu’une inspection
alØatoire et approfondie des navires. La Commission
communique aux États membres un rapport sur les
rØsultats de l’inspection.»

11. L’article 12 est remplacØ par le texte suivant:

«Dans l’exercice de leurs droits et obligations d’inspection
en qualitØ d’État du port, les États membres informent la
Commission et les autres États membres lorsqu’ils dØcou-
vrent que des certificats valides ont ØtØ dØlivrØs, par des
organismes agissant pour le compte d’un État du pavillon,
à un navire qui ne satisfait pas aux prescriptions perti-
nentes des conventions internationales ou lorsqu’ils consta-
tent une insuffisance prØsentØe par un navire porteur d’un
certificat de classification en cours de validitØ et concernant
des ØlØments couverts par ce certificat. Seuls les cas de
navires qui constituent une menace grave pour la sØcuritØ
et l’environnement ou qui tØmoignent d’un comportement
particuliŁrement nØgligent de la part des organismes sont
soumis à l’obligation d’information visØe par le prØsent
article.»

12. L’article 13 est supprimØ.

13. Les articles 14, 15, 16 et 17 deviennent respectivement les
articles 13, 14, 15 et 16.
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14. L’article 14, paragraphes 3 et 4, est remplacØ par le texte
suivant:

«3. Les organismes agrØØs fournissent à l’administration
et à la Commission toute information pertinente concer-
nant la flotte inscrite dans leurs registres, les changements,
suspensions ou retraits de classe, quel que soit leur
pavillon. Les informations relatives aux changements,
suspensions et retraits de classe, y compris les informations
concernant tous les retards dans l’exØcution des visites ou
la mise en �uvre des recommandations, des conditions de
classe, des conditions d’exploitation ou des restrictions
d’exploitation Øtablies à l’encontre des navires inscrits
dans leurs registres � quel que soit leur pavillon � sont
Øgalement communiquØes au systŁme d’information
Sirenac pour les inspections relevant du contrôle par
l’État du port.

4. Les organismes agrØØs ne dØlivrent pas de certificat
pour un navire, quel que soit son pavillon, qui a ØtØ
dØclassØ ou qui a changØ de classe pour des motifs de
sØcuritØ, sans informer au prØalable l’administration
compØtente de l’État du pavillon afin de dØterminer si
une inspection complŁte est nØcessaire.»

Le paragraphe 5 ci-aprŁs est ajoutØ:

«5. En cas de transfert de classement d’un organisme
agrØØ vers un autre, l’organisme cØdant informe l’organisme
cessionnaire de tous les retards dans l’exØcution des visites
ou la mise en �uvre des recommandations, des conditions
de classe, des conditions d’exploitation ou des restrictions
d’exploitation Øtablies à l’encontre du navire. Lors du trans-
fert, l’organisme cØdant communique le dossier complet du
navire à l’organisme cessionnaire. Les certificats du navire
ne peuvent Œtre dØlivrØs par l’organisme cessionnaire
qu’aprŁs que toutes les visites en retard ont ØtØ dßment
effectuØes et que les recommandations et les conditions
de classe inobservØes prØcØdemment Øtablies à l’encontre
du navire ont ØtØ respectØes conformØment aux spØcifica-
tions de la sociØtØ de classification cØdante. Avant la dØli-
vrance des certificats, l’organisme cessionnaire doit aviser
l’organisme cØdant de la date de dØlivrance des certificats et
confirmer la date, le lieu et les mesures prises pour remØ-
dier à tous les retards dans l’exØcution des visites ou la
mise en �uvre des recommandations et des conditions
de classe. Les organismes agrØØs coopŁrent pour mettre
en �uvre adØquatement les dispositions du prØsent para-
graphe.»

15. L’article 15, paragraphe 3, est remplacØ par le texte suivant:

«3. Les États membres communiquent immØdiatement à
la Commission et aux autres États membres le texte de
toutes les dispositions de droit interne qu’ils adoptent
dans le domaine rØgi par la prØsente directive.»

16. L’annexe de la directive est modifiØe comme suit:

a) Le mot «devrait» est remplacØ par le mot «doit» au
paragraphe 2 de la section «A. Dispositions gØnØrales».

b) Le mot «faudrait» est remplacØ par le mot «faut» au
paragraphe 3 de la section «A. Dispositions gØnØrales».

c) Le mot «devrait» est remplacØ par le mot «doit» au
paragraphe 4 de la section «A. Dispositions gØnØrales».

d) Le mot «devrait» est remplacØ par le mot «doit» au
paragraphe 5 de la section «A. Dispositions gØnØrales».
Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
5 de la section «A. Dispositions gØnØrales»: «ou
conservØ dans une base de donnØes Ølectronique acces-
sible aux parties intØressØes».

e) Les mots «devrait» et «devraient» sont remplacØs respec-
tivement par les mots «doit» dans la premiŁre phrase et
«doivent» dans la seconde phrase du paragraphe 6 de la
section «A. Dispositions gØnØrales».

f) Le mot «agit» est remplacØ par les mots «doit agir» au
paragraphe 7 de la section «A. Dispositions gØnØrales».

g) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
4 de la section «B. Dispositions particuliŁres»: «et à la
Commission».

h) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
5 de la section «B. Dispositions particuliŁres»: «La poli-
tique de l’organisme doit se fonder sur des objectifs et
des indicateurs de performance en matiŁre de sØcuritØ
et de prØvention de la pollution».

i) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
6, point b) de la section «B. Dispositions particuliŁres»:
«un systŁme intØrieur Øtant mis en place pour mesurer
la qualitØ du service par rapport à ces rŁgles et rŁgle-
ments».

j) Les mots suivants sont ajoutØs à la suite du paragraphe
6, point c) de la section «B. Dispositions particuliŁres»:
«un systŁme intØrieur Øtant mis en place pour mesurer
la qualitØ du service par rapport au respect des conven-
tions internationales».

k) Le paragraphe 6, point g), de la section «B. Dispositions
particuliŁres» est remplacØ par le texte suivant:

«g) les normes des travaux rØglementaires pour lesquels
l’organisme est habilitØ ne sont appliquØes que par
ses inspecteurs exclusifs ou par des inspecteurs
exclusifs d’autres organismes agrØØs; dans tous les
cas, les inspecteurs exclusifs doivent possØder des
connaissances approfondies du type de navire sur
lequel ils effectuent les travaux rØglementaires et des
normes applicables en la matiŁre;».

l) Le mot «and» est supprimØ à la fin du paragraphe 6,
point i), du texte anglais de la section «B. Specific».
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m) Le paragraphe 6, point j), de la section «B. Dispositions
particuliŁres» est remplacØ par le texte suivant:

«j) il existe un systŁme gØnØral de vØrifications
internes, planifiØ et documentØ, des activitØs liØes
à la qualitØ, oø qu’elles aient ØtØ exercØes.»

n) Les deux paragraphes suivants sont ajoutØs à la suite
du paragraphe 6 de la section «B. Dispositions particu-
liŁres»:

«k) les inspections et visites rØglementaires requises par
le systŁme harmonisØ de visites et de dØlivrance des
certificats auxquelles l’organisme est habilitØ à
procØder sont effectuØes conformØment aux moda-
litØs prØvues dans l’annexe et dans l’appendice de la
rØsolution A.746 (18) de l’OMI concernant les
directives sur les visites en vertu du systŁme harmo-
nisØ de visites et de dØlivrance des certificats;

l) des modalitØs claires et directes en matiŁre de
responsabilitØ et de contrôle sont dØfinies entre
les services centraux et rØgionaux de la sociØtØ.»

o) Le paragraphe 7, point b), de la section «B. Dispositions
particuliŁres» est remplacØ par le texte suivant:

«b) effectuer toutes les inspections et visites requises
par les conventions internationales en vue de la
dØlivrance des certificats, y compris les possibilitØs
d’Øvaluation � par le recours à des professionnels
qualifiØs et conformØment aux dispositions Ønon-
cØes dans l’annexe de la rØsolution de A.788 (19)
de l’OMI intitulØe �Directives sur l’application du

Code international de gestion (Code ISM) par les
Administrations� � de la mise en �uvre et du
maintien du systŁme de gestion de la sØcuritØ tant
à terre qu’à bord des navires aux fins de certifica-
tion.»

p) Le mot «should» est remplacØ par le mot «must» dans le
texte anglais du paragraphe 9 de la section «B.
Specific».

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard douze mois
aprŁs la date de son adoption. Ils en informent immØdiatement
la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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